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  REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  DIRECTION DES ROUTES  ET DES MOBILITÉS   
 OBJET : Arrêté temporaire n°13/2024.40 Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°17 sur le territoire de la commune de LANNEMEZAN.    Le Président du Conseil Départemental,  - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, - VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3221-4,  - VU le code de la route, - VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,  - VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 7 juin 1977, - VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, - VU la demande de l’entreprise SOBECA en date du 28 mars 2024,   Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de déchargement de touret et déploiement de câbles sur la route départementale n° 17, effectués par l'entreprise SOBECA, il y a lieu de règlementer la circulation sur cette voie.  ARRETE  ARTICLE 1er. En raison du déroulement de travaux de déchargement de touret et déploiement de câbles, la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n°17, du Point de Repère (PR) 13+000 au PR 13+050, sur le territoire de la commune de LANNEMEZAN.  ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du jeudi 11 avril 2024 à 8h00, et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 3 mai 2024 à 17h00.  Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés.  Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence départementale des Routes du Pays des Nestes.  ARTICLE 3. L'alternat sera effectué lorsque le chantier le nécéssitera au moyen de piquets K10, précédés d'une signalisation d'approche.  Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 Km/h) seront mises en place au droit du chantier.  




